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Cadre de mise en œuvre
Cette mission s’exécute dans le cadre de l’application des dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et plus 
particulièrement ses articles 23, 23-1 et 41.

Ce service traite de toutes les problématiques liées à l’em-
ploi et à l’organisation des ressources humaines dans les 
structures publiques territoriales. Il s’attache notamment à 
faciliter le recrutement et la mobilité des agents par la mise 
en relation des candidats avec les employeurs territoriaux.

1- La publication des déclarations de vacances 
ou créations d’emploi (DVE/DCE) et offres
DVE/DCE : l’ensemble des collectivités et établissements pu-
blics locaux du département de la Haute-Garonne sont te-
nus de communiquer leurs créations et vacances d’emploi 
au CDG31 qui en assure la publicité, que les déclarations 
donnent lieu on non à une offre d’emploi.
Offres : le pôle Conseil et Emploi veille à l’équilibre du mar-
ché de l’emploi et à sa transparence par la publication 
gratuite des offres d’emploi sur le site internet du CDG31 
et pour une plus large publicité sur Cap territorial (portail 
national sur l’emploi territorial).

2- La mise en relation demandeurs d’emploi / offres         
d’emploi
Les demandeurs d’emploi (lauréats de concours, fonction-
naires en recherche de mobilité) ont la possibilité de s’ins-
crire au service Emploi en téléchargeant un dossier d’ins-
cription et sont informés des offres correspondant à leurs 
profils respectifs. Ils peuvent, sur demande, être reçus par les 
conseillers emploi afin d’être guidés et conseillés dans leur 
recherche d’emploi.

3- L’action du CDG31 pour l’emploi
Le CDG31 est initiateur et partenaire de plusieurs types de 
dispositifs permettant de se former aux métiers territoriaux à 
l’issue desquels une intégration au sein du service Missions 
Temporaires est généralement proposée :
•  Master 2 spécialité Collectivités Territoriales - Université 

Toulouse 1 Capitole ;
•  Licence professionnelle Métiers de l’Administration Terri-

toriale - Université Toulouse 2 Jean Jaurès.
Dans une optique qui vise la mise en commun de réflexions 
et de moyens entre le CNFPT, Pôle Emploi, Cap Emploi, pour 
former et rendre opérationnel rapidement des demandeurs 
d’emplois qui pourront renforcer les services des collectivi-
tés et établissements publics sur des domaines clés (secré-
tariat de mairie, comptabilité, ressources humaines, urba-
nisme…), un partenariat institutionnel s’est construit depuis 
2005, visant à organiser des parcours de formation tels que :
• Itinéraire de formation de secrétaire de mairie ;
• Agent administratif polyvalent ;
• Instructeur des Autorisations d’Urbanisme ;
• Agent comptable et gestionnaire paye.
Enfin, l’établissement participe à divers forums de l’emploi 
visant à l’information d’un large public et confortant l’ali-
mentation régulière d’une CVthèque.
Ces actions s’appuient sur des partenaires institutionnels de 
référence (Fonds pour l’Insertion des Personnes Handica-
pées dans la Fonction Publique / Association de Gestion 
du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Personnes 
Handicapées / Cap Emploi / Pôle Emploi / La Mission 
Locale / La Maison Commune Emploi Formation).
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IDENTIFICATION DES BESOINS
Répond à une mission de service public.

Rattachement à un budget (nécessité d’avoir les 
ressources financières suffisantes).

CREATION D’EMPLOI
L’organe délibérant vote la création de l’emploi. 

La délibération précise le(s) grade(s) devant 
figurer dans la déclaration ainsi que la quotité 
d’heures.

VACANCE D’EMPLOI 
Le poste existe déjà au sein de la collectivité. 

Point de Vigilance : le grade doit être identique 
à celui  figurant sur la délibération.

DECLARATION DE LA CREATION OU DE LA VACANCE D’EMPLOI AU CENTRE DE GESTION

Enregistrement de la DVE/DCE par le CDG

PUBLICITE DE LA COMPETENCE DU CDG

Le CDG envoie sous 48 h un accusé de réception à 
la collectivité. 

Publicité immédiate à compter de la date 
d’enregistrement du Service Emploi.

Le délai raisonnable avant nomination est de  
8 semaines à compter de la date d’enregistrement.

 PUBLICITE DEPARTEMENTALE

PUBLICITE DE LA COMPETENCE DU CNFPT
Le CDG envoie sous 48 h un 1er accusé de réception à 
la collectivité, qui ne tient pas lieu de publicité.

Transmission au CNFPT des DVE relevant de sa 
compétence, qui prend un arrêté de publicité sous  
3 semaines environ.

Le CDG envoie un 2ème accusé de réception à la 
collectivité, mentionnant le n° d’arrêté et la date de 
publicité CNFPT.

Le délai raisonnable avant nomination est de
8 semaines à compter de la date de publicité CNFPT.

 PUBLICITE NATIONALE

NOMINATION DE L’AGENT
Par arrêté ou contrat

Saisie en ligne de la nomination de l’agent via l’extranet emploi

CHEMINEMENT DES DECLARATIONS DE CREATION (DCE) 
OU DE VACANCE D’EMPLOI (DCE)

1er CAS 2e CAS

Pour plus de renseignements 
emploi@cdg31.fr

Moyens humains 

Financement de l’activité

Une équipe de deux personnes, encadrée par un chef de service est à la disposition de tout employeur public territorial 
sur les questions d’emploi.

L’activité est financée par la cotisation des collectivités affiliées au CDG31.

Schéma d’organisation des procédures de déclaration 
et de publicité

Cheminement des Déclarations de Création (DCE)
ou de Vacance d’Emploi (DCE)


